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PRE-REQUIS : 
 Savoir lire, écrire et maitriser la langue française 
MODALITES D’ACCES : 
 Se munir d’une Carte d’identité 
NOMBRE DE STAGIAIRES PAR SESSION : 
 6 max 
DUREE DE LA FORMATION : 
 Formation Initiale : 1 jour / 7 heures ( examen inclus ) 
  Formation Recyclage : 2 heures ( examen uniquement ) 
LIEU DE LA FORMATION : 
 intra 
OBJECTIFS VISES : 

 Identifier le rôle du maître d’ouvrage  
 Produire et exiger les documents selon les situations  

 Appliquer les textes et la terminologie  

 Signaler les problématiques rencontrées  

 Estimer les risques encourus  

 Appliquer et réaliser le  
marquage-piquetage  

 Déterminer le recours aux opérations de localisation  

 Réaliser le QCM permettant la délivrance de l’attestation de compétences  
PUBLIC VISE / CONCERNE : 
Opérateurs d’engins et  
Techniciens intervenants sur les chantiers et à proximité des réseaux (enterrés et/ou aériens).  
PRINCIPAUX THEMES TRAITES : 
 Rappel de la réglementation concernant les interventions sur le domaine public : 

 Le rôle du maître d’ouvrage  
 Les autorisations nécessaires pour intervenir sur le domaine public  
 Principes et points importants de la réforme (anti- endommagement) : 

 Les principes de l’évolution réglementaire  
 Les textes réglementaires et le calendrier de la réforme  

 Les autorisations nécessaires pour intervenir sur le domaine public  

 Le guichet unique : utilisation en direct  

 La terminologie utilisée à travers la réforme  

 La prévention des dommages : la certification des prestataires de détection et de géo-référencement des réseaux, la formation et 
l’habilitation du personnel  
 La particularité des travaux à proximité de réseaux électriques  

 Ce qu’il faut savoir de la DT-DICT  

 Les ATU (Avis de Travaux Urgents)  

 Le constat contradictoire  
 Le guide technique de la réforme : 

 Le marquage-piquetage  

 Les opérations de localisation  

 Les investigations complémentaires  
MOYENS PEDAGOGIQUES ET D’ENCADREMENTS UTILISES : 

Vidéo Projection 
Livret remis aux candidats 

METHODE D’EVALUATION DES ACQUIS  et VALIDATION : 
Contrôle des connaissances et savoir-faire de chaque stagiaire après examen par QCM établit  
par le MEEM 
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